ANNEXE 1 : 7 bonnes pratiques pour réussir vos visites immobilières
[…]
Maîtrisez les caractéristiques du bien que vous vendez
En tant que professionnel, votre prospect attend de vous que vous puissiez répondre à ses questions sur le bien sans faire preuve d’hésitation. Pour cela, une visite se prépare !
En effet, avant toute rencontre avec un acheteur potentiel, vous devez établir une fiche technique du bien : montant des charges, orientation, type de parking ou de chauffage… Ce sont des éléments importants à connaître pour pouvoir informer votre prospect et augmenter ainsi votre niveau d’expertise à ses yeux.
De plus, bien connaître le logement ne suffit pas. Il est également important d’avoir des informations sur les alentours : le quartier, les transports en commun, les voies d’accès, les écoles et commerces. Vous pouvez, par exemple, présenter une carte du quartier où vous aurez indiqué les informations les plus importantes sur les alentours. C’est un détail qui fera la différence pour vous démarquer dans l’esprit de votre acheteur.
De plus, si vous vous préparez activement aux visites immobilières, vous pourrez plus facilement anticiper les points faibles du logement et traiter les objections que l’on pourrait vous faire.
Enfin, répondre aux questions de vos prospects et leur fournir des informations fiables sur le bien sera un vrai atout pour la vente. C’est un excellent moyen d’accélérer leur prise de décision.
Connaissez le profil votre prospect
Néanmoins, si vous souhaitez vendre lors de vos visites immobilières, connaître votre bien n‘est pas suffisant. Il est également très important d’avoir des informations sur votre futur acheteur.
Malheureusement, il se peut que vous ayez eu seulement un bref appel téléphonique avec lui avant ce rendez-vous. Votre objectif est donc de prendre toutes les informations possibles lors de votre premier contact avec votre prospect.
Par exemple, vous pouvez préparer une fiche avec quelques questions à lui poser. Celles-ci vous permettront de mieux comprendre le profil de votre prospect et ses attentes :
· Depuis combien de temps êtes-vous en recherche ?
· Connaissez-vous la ville ou le quartier ?
· Avez-vous déjà visité d’autres logements ?
· Quel est votre budget ?
· Êtes-vous primo-accédant ou avez-vous un bien à vendre ?
· Avez-vous entamé des démarches avec votre banque ou un courtier ? Avez-vous un apport ?
Vous pouvez également poser des questions plus précises sur son profil :
· Est-ce un couple ou une personne seule ?
· Ont-ils des enfants scolarisés ? Sont-ils retraités ?
· Est-ce un achat pour une résidence principale ou secondaire ? Est-ce un investissement ?
Malgré tout, vous pourriez vous sentir gêné de poser toutes ces questions lors d’un premier contact. Il ne faudrait pas que votre prospect voit cela comme un interrogatoire… Si vous voyez qu’il se montre réticent, expliquez-lui que vous avez besoin d’en savoir plus afin de ne pas lui faire perdre son temps. Vous cherchez ainsi à vous assurer que le bien correspondra à ses besoins.
De plus, vous pouvez souligner l’idée que vous vous êtes engagés auprès des vendeurs à ne pas faire de visites de courtoisie.
Si vous avez du mal à faire cette enquête par téléphone, vous pouvez également confirmer votre visite par email et lui joindre un document dans lequel vous posez toutes ces questions.
Enfin, lors d’un premier contact, vous pouvez poser les questions qui vous semblent les plus importantes pour orienter la visite et en poser d’autres lorsque vous le rencontrez. La visite sera également un bon moyen de mieux connaître votre prospect. Poser des questions sur ses recherches ou sa famille pourra être une bonne façon d’engager la discussion en début de visite et d’augmenter ainsi votre capital sympathie.
Assurez-vous que le logement est parfaitement mis en valeur
Lors de la visite, le logement que vous présentez à vos éventuels acheteurs doit être parfaitement propre et rangé. Dans les faits, ce n’est pas toujours simple, notamment quand les vendeurs sont âgés ou qu’il y a un locataire au sein du logement. Il est donc de votre devoir de rappeler à votre client tout l’enjeu de ces visites pour la vente du bien.
Si c’est possible, il est préférable d’arriver un peu avant l’heure du rendez-vous pour aérer le logement, ouvrir les volets et prêter attention aux derniers détails.
À choisir, il est conseillé que le vendeur ne soit pas présent lors des visites. Ceci permettra à votre prospect de se projeter plus facilement. S’il est présent, il faudra éviter d’avoir la télévision allumée ou que des animaux soient présents. Ces derniers pourraient effrayer les acheteurs.
Enfin, essayez toujours de prévoir des rendez-vous à l’heure où le logement est le plus mis en valeur par rapport à l’exposition.
Déclenchez le coup de cœur rapidement
Vous le savez sans doute, tout se joue dès les vingt premières secondes de la visite. Ainsi, si votre bien comporte un vrai point fort, il faut que vous le présentiez au début de votre visite immobilière. Vous devez créer le coup de cœur le plus rapidement possible.
Vous vous demandez peut-être par quelle pièce commencer et quelle logique suivre ? En fait, il n’y a pas de science exacte. Si vous connaissez bien votre logement et si vous vous êtes renseigné sur vos visiteurs, vous aurez sans doute cerné leurs attentes. Ainsi, vous pourrez leur proposer en premier ce qui va être décisif pour eux.
Ensuite, vous pouvez simplement suivre les pièces dans l’ordre : l’entrée, le séjour, la cuisine, les chambres, la salle de bain, les extérieurs…
N’hésitez pas à vous montrer discret et à laisser vos acheteurs potentiels entrer dans chacune des pièces. S’ils hésitent, mettez-les à l’aise en leur indiquant qu’ils peuvent faire comme chez eux, qu’ils sont ici pour découvrir le logement.
Pour finir, n’hésitez pas à leur faire découvrir la rue dans lequel le logement se situe. À la fin de la visite, vous pouvez également parler du quartier et leur conseiller de se promener dans les alentours. Indiquez-leur un petit commerce ou un parc à découvrir à proximité. Ceci les aidera à se projeter au sein de leur futur logement.
Laissez de l’espace aux potentiels acquéreurs
Chacun a sa méthode pour vendre lors d’une visite immobilière. Néanmoins, l’un des défauts de certains vendeurs ou agents immobiliers consiste à vouloir trop en dire ou à monopoliser la conversation. Pour se projeter au sein du logement, votre prospect a besoin de réfléchir et pour cela, le silence est important.
Ainsi, il est primordial de laisser de l’espace à votre acquéreur potentiel. Laissez-le visiter chaque pièce tout en restant un peu en retrait. À la fin de la visite, vous pourrez également lui proposer de refaire un tour du logement seul. Bien sûr, vous devez vous montrer disponible s’il vous pose des questions, mais évitez d’anticiper ces requêtes en donnant trop d’informations.
Enfin, c’est seulement à la fin de la visite que vous lui demanderez ce qu’il a pensé du bien. Ceci sera un bon moyen de revenir sur certains points clés du logement. Vous pourrez ainsi lui apporter des précisions supplémentaires.
Votre acheteur se montre intéressé ? Alors, vous devez lui proposer sans tarder un autre rendez-vous pour une contre-visite. Gardez précieusement son contact pour lui envoyer rapidement d’autres documents importants comme les diagnostics immobiliers.
Détectez les signaux d’achat
Garder le silence lors de vos visites immobilières vous donnera l’occasion d’observer votre acheteur. Ainsi, vous pourrez prêter attention aux signaux d’achat.
Vous le sentez, votre prospect se projette au sein du bien ! Il imagine déjà où placer ses meubles lors de l’emménagement. Il vous demande certaines dimensions et cherche à savoir quels équipements vont rester (notamment dans la cuisine).
Ces signes montrent que le prospect est vraiment intéressé. Vous devez donc sauter sur cette occasion !
Grâce à votre enquête à son sujet, vous pourrez ainsi lui confirmer que ce bien répond parfaitement à ses attentes et à son budget. Dites-lui que vous avez d’autres visites prévues, qu’il peut prendre un moment pour réfléchir, mais qu’il ne devra pas trop patienter au risque que ce bien qu’il convoite lui passe sous le nez.
Laissez une trace de cette visite
À la fin de la visite, il est important que votre prospect se souvienne de vous. En effet, les acheteurs visitent généralement plusieurs logements les uns après les autres. Ainsi, pour ne pas qu’il vous oublie, vous pouvez lui fournir un dossier de quelques pages qui reprend les atouts principaux du logement et ses caractéristiques. Vous pouvez également y ajouter les informations clés sur les charges ou l’imposition, et bien sûr des photos. Ceci permettra de lui laisser une trace de cette visite entre les mains.
Enfin, même si ce bien ne l’intéresse pas, votre prospect aura certainement apprécié le soin que vous avez pris pour lui faire visiter le logement dans les meilleures conditions. Si vous lui avez fait bonne impression, il pourra vous faire confiance pour son propre bien, mais aussi vous recommander à ses proches. Cette visite ne vous aura peut-être pas fait vendre cette fois-ci, mais rien n’est perdu.
Vous avez désormais toutes les informations pour vendre du premier coup lors de vos visites immobilières. Ces conseils devraient vous permettre de multiplier vos chances de vendre tout en laissant un sentiment de confiance et de professionnalisme à vos prospects. Alors, à vous de jouer !
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1. Expliquez pourquoi la préparation de la visite, tant sur la connaissance du bien que du quartier, est essentielle pour un agent immobilier. Quels avantages cela procure-t-il auprès du prospect ?
2. Comment un agent immobilier peut-il gérer la visite pour maximiser le coup de cœur du prospect tout en laissant de l’espace pour sa projection ? Donnez des exemples de comportements à adopter ou à éviter.
3. Quels outils ou actions un agent peut-il utiliser à la fin d’une visite pour laisser une trace positive et renforcer sa relation avec le prospect ? Pourquoi cela peut-il influencer une vente future ?
ANNEXE 2 : 12 conseils pour organiser la visite parfaite d'une location
[…]
N°1 - Organisez les visites en tenant compte du droit de visite du bailleur
Même si le locataire en place est sur le départ, le propriétaire respecte son droit de jouissance paisible du logement. Son accord est nécessaire pour organiser les visites qui devront obligatoirement avoir lieu :
· Uniquement les jours ouvrables, c'est-à-dire à l'exception des dimanches et des jours fériés ;
· Lors d'un créneau horaire de 2 heures par jour ;
· En la présence du locataire en place, à moins qu'il donne son autorisation et les clés au bailleur pour qu'elles soient organisées en son absence.

Le droit de visite 
L'article 4 du 6 juillet 1989 précise que le bailleur ne peut imposer des horaires de visite au locataire. De plus, même s'il possède un double des clés, il ne peut entrer dans les lieux sans l'autorisation de l'occupant. 
Une fois que les horaires de visite sont déterminés avec le locataire, des rendez-vous individuels avec les candidats peuvent être mis en place. Ce mode de fonctionnement est préférable aux visites collectives pour avoir le temps d'échanger réellement avec les personnes intéressées. En proposant des rendez-vous de 30 minutes, le bailleur aura l'occasion de présenter les atouts du logement et de répondre aux questions.
N°2 - Vérifiez l'état général de l'appartement avant les visites
Avant de programmer des visites avec des candidats à la location, le propriétaire a tout intérêt à vérifier si le logement est en bon état. L'état des lieux de sortie permet de connaître les meubles et les équipements défectueux qui doivent être réparés ou remplacés.
Le moindre détail possède son importance lors des visites des candidats à la location. Le propriétaire peut prendre soin de refixer les prises électriques, de changer les joints de robinet ou les ampoules. Si un locataire est encore en place, il s'assure qu'il respecte son obligation d'entretien du logement.
N°3 - Désencombrez l'appartement à louer avant la visite
Pour aider les futurs occupants à se projeter dans le logement, il doit paraître rangé. Plus il est neutre, plus il laisse de place à l'imagination des visiteurs. Le propriétaire peut donc demander à son locataire de retirer la décoration trop personnelle. Les photos peuvent également être enlevées lors des visites.
N°4 - Jouez sur la luminosité
Avant de recevoir les candidats à la location, le bailleur peut ouvrir les volets et rideaux pour faire entrer la lumière. Une atmosphère chaleureuse séduit plus facilement les visiteurs. De préférence, les visites seront organisées pendant les heures les plus ensoleillées de la journée.
Lorsque les visites ont lieu en soirée, le propriétaire doit s'assurer que l'éclairage est suffisant. Les ampoules seront vérifiées en amont et éventuellement remplacées en cas de besoin.
N°5 - Soignez l'accueil des visiteurs
Un propriétaire souriant est toujours plus agréable pour les personnes qui viendront découvrir son logement en location. Même face aux critiques ou hésitations de ces locataires potentiels, le bailleur doit conserver une attitude positive et ouverte. La règle est d'éviter tout conflit ou d'être sur la défensive face aux éventuels défauts qui pourraient être évoqués.
N°6 - Mettez en avant les atouts de la maison ou de l'appartement
En matière de location immobilière, la première impression est souvent la bonne ! Pour séduire les locataires, le bailleur peut mettre le logement en valeur : Ranger le logement et faire le ménage ; Aérer pour donner une sensation de fraîcheur ; Préciser l'orientation de l'appartement, sa vue ou l'absence de vis-à-vis ; Souligner les équipements qui participent au confort du locataire, comme une cuisine équipée, un balcon ou une place de parking.
Tout au long de la visite, le propriétaire indique tous les atouts du logement pour convaincre les candidats à la location.

Bas du formulaire
N°7 - Organisez un circuit de visite 
La visite des différentes pièces du logement ne doit pas être le fruit du hasard. Un circuit de visite commence par les pièces à vivre pour susciter une émotion positive dès le début. La cuisine, les chambres puis la salle de bain complètent ce parcours.
Pour chacune des pièces, le propriétaire précisera sa fonctionnalité et ses atouts. Une belle exposition, des placards intégrés ou du double vitrage constituent autant de points forts à mettre en avant. La surface de la pièce sera également indiquée, tout comme les éventuels travaux à prévoir.
La visite se terminera par l'extérieur. Le jardin constitue souvent l'élément décisif dans la signature du contrat de bail. Le propriétaire peut également mentionner la présence d'une piscine, d'une cave et d'un garage.

N°8 - Renseignez les visiteurs sur l'environnement du logement
Le propriétaire connaît parfaitement le quartier et son environnement. Lors de la visite, il sera judicieux de mettre en avant la proximité avec les commerces ou les transports en commun. Selon le type de locataires ciblés, la proximité avec des écoles ou des services publics peut faire la différence.
Le propriétaire peut souligner si son appartement se situe dans un quartier calme et résidentiel ou plutôt animé. Étant donné que chaque locataire recherche une ambiance en particulier, il pourra savoir si cet appartement ou maison lui correspond.

N°9 - Laissez les candidats se projeter dans ce lieu de vie
Lors de la visite, le propriétaire doit donner l'occasion aux visiteurs de se projeter en suivant les conseils suivants :
· Laisser les candidats à la location seuls quelques minutes dans chaque pièce ;
· Rester ouvert aux questions et répondre avec sincérité ;
· Proposer des idées d'aménagement.
Grâce à ces conseils, le propriétaire encourage les candidats à faire de son logement leur nouvelle résidence principale.

N°10 - Préparez un dossier de visite
Le candidat locataire peut demander un dossier de visite afin de connaître l'état du logement proposé à la location. Le bailleur doit préparer les documents nécessaires pour les remettre au moment de la visite :
· Les coordonnées du propriétaire et éventuellement celui du mandataire immobilier qui se charge de la gestion locative ;
· Un état descriptif du bien ainsi que le plan du logement ;
· Le dossier de diagnostics techniques (DDT) ;
· L'état des lieux de sortie du précédent locataire pour renseigner sur l'état du logement et de ses équipements ;
· Le nom du syndic de copropriété pour un appartement dans un immeuble collectif ;
Ce dossier de visite est essentiel pour transmettre toutes les informations clés aux candidats à la location. Après lecture, ils décideront s'ils souhaitent déposer un dossier locataire.

N°11 - Demandez le dossier locataire
Afin d'étudier la candidature des visiteurs, le propriétaire demande un dossier locataire composé des documents suivants :
· Une pièce d'identité (carte d'identité, passeport, permis de conduire, carte de séjour ou de résident) ;
· Un justificatif de domicile ;
· Les 3 dernières quittances de loyer ;
· La copie du contrat de travail ;
· Les 3 derniers bulletins de salaire ;
· Le dernier avis d'imposition ou de non-imposition.
Ce dossier facilite la gestion des candidatures. Le propriétaire pourra facilement déterminer quel est le locataire idéal.

[…]

Bonus - Répondez à toutes les questions
Pour offrir une expérience personnalisée et favoriser les échanges, il est recommandé au bailleur d’organiser des visites individuelles. Une bonne préparation aux questions des visiteurs est essentielle pour maximiser la qualité des réponses fournies. Voici les points clés à anticiper concernant le bien :
· Montant du loyer et des charges, ainsi que les modalités de paiement ;
· Conditions de location, incluant le dépôt de garantie et la durée du bail ;
· Équipements et aménagements inclus dans le logement (meubles, appareils électroménagers, etc.) ;
· Détails sur les frais supplémentaires potentiels (taxes, entretien, etc.) ;
· Caractéristiques de l’isolation thermique et phonique ;
· État général du logement, avec mention des éventuels travaux de maintenance ou réparations à prévoir ;
· Conditions de résiliation du bail et modalités de départ ;
· Accessibilité aux services et transports à proximité (écoles, commerces, transports en commun) ;
· Disponibilité et état des espaces communs, le cas échéant.
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4. Quels sont les droits et obligations du propriétaire lors de l’organisation des visites d’un logement loué ? Citez les limites imposées par la loi et les bonnes pratiques à respecter.
5. Expliquez comment le propriétaire peut préparer et présenter le logement afin d’aider les candidats locataires à se projeter. Quels éléments sont à soigner avant et pendant la visite ?
6. Pourquoi est-il important de constituer un dossier de visite et de demander un dossier locataire ? Quels avantages cela apporte-t-il dans le processus de location ?



ANNEXE 3 : Comment mettre en valeur un bien immobilier ?
[…]
Les différents outils du conseiller immobilier pour mettre un bien en valeur
Il existe plusieurs outils que les agents immobiliers peuvent utiliser pour mettre en valeur une annonce immobilière. Et cela est très important, pour la simple et bonne raison qu’une annonce bien travaillée, bien présentée, aura beaucoup plus de chances d’attirer les investisseurs !
Vous l’aurez compris, une annonce peut être très efficace à condition de la travailler. Mais comment s’y prendre ? Voici quelques pistes à suivre : 
1. Des photos de qualité professionnelle : de belles photos de l’intérieur et de l’extérieur de la propriété peuvent aider à attirer l’attention des acheteurs potentiels et à leur donner une idée de ce à quoi ressemble la propriété ;
2. Des vidéos : la vidéo montre la propriété sous un angle différent et donne aux acheteurs une meilleure idée de l’espace à disposition ainsi que de la façon dont le bien immobilier (appartement, maison ou autre) a été conçu ;
3. Des descriptifs détaillés : en utilisant un langage précis et en décrivant les caractéristiques de la propriété de manière détaillée, l’agent immobilier accompagne les acheteurs en les aidant à bien comprendre ce qui rend la propriété unique et attrayante ;
4. Visites 3D et visites virtuelles : en utilisant les nouvelles technologies, comme la visite 3D ou la visite virtuelle, les acheteurs peuvent explorer la propriété en ligne et se faire une meilleure idée ;
5. Des brochures ou des dépliants : outre les nouvelles technologies, les anciennes méthodes continuent de faire leurs preuves. Des brochures ou des dépliants imprimés peuvent être utiles pour fournir aux acheteurs une information détaillée sur la propriété et pourquoi ils devraient l’acheter.

L’annonce classique : l’indémodable
Soigner les photos
Dans le cadre d’une annonce immobilière, les photos sont d’une extrême importance ! En effet, ce sont elles qui permettent aux acheteurs potentiels de voir à quoi ressemble la propriété. Elles permettent de se faire une première impression. En 2012, une étude menée par l’Institut comportemental et expérimental de l’immobilier a permis de démontrer qu’il suffisait de 20 secondes passées à regarder la première photo, à 95% des gens, pour se faire une idée sur l’intérêt réel ou non autour du bien immobilier.
Ainsi, de belles photos immobilières de qualité professionnelle vous aideront à mettre en valeur les atouts de la propriété et à donner une idée de ce à quoi ressemble l’intérieur et l’extérieur du bien immobilier mis en vente. Qu’il s’agisse de la chambre à coucher, de la cuisine ou de la salle de bain, le prospect dispose désormais d’un visuel ! Libre à lui, par la suite, de prendre contact ou de découvrir d’autres annonces.

Retoucher les photos, une bonne idée ?
Tout naturellement, le conseiller immobilier peut retoucher les photos de son annonce immobilière afin de les améliorer et de les rendre plus attrayantes pour les acheteurs potentiels. Pour cela, plusieurs techniques existent. 
S’il est possible de passer par un professionnel, le conseiller immobilier peut lui-même ajuster la luminosité, le contraste, la saturation et la balance des couleurs, enlever des éléments de l’image, redimensionner l’image et bien d’autres choses encore…
Mais attention. La retouche des photos doit être faite avec tact et professionnalisme afin de ne pas tromper les acheteurs potentiels sur l’aspect réel de la propriété, pratique commerciale trompeuse lourdement sanctionnée par le Code de la consommation. Il est préférable de simplement retoucher les couleurs pour donner envie plutôt que d’aller trop loin.
Soigner la présentation
Outre les photos, le conseiller immobilier doit également soigner la description du bien. Pour cela, il ne doit oublier aucun élément probant, ne pas mentir ou ne pas exagérer sur aucune information afin de ne pas tromper le client et enfin, se rendre disponible pour les éventuelles questions.
Voici les principales informations qui doivent être retrouvées dans l’annonce immobilière : 
1. Le type de bien (maison, appartement, terrain…) et si le bien se situe dans une copropriété (charges, nombre de lots …)
2. Le prix de vente ou de location
3. La localisation du bien (ville, quartier, adresse)
4. La surface habitable du bien en mètres carrés
5. Le nombre de pièces (chambres, salles de bain, etc.)
6. Les caractéristiques du bien (état général, année de construction, consommation énergétique etc )
7. Les équipements et commodités disponibles (parking, jardin, balcon, etc.)
8. Les coordonnées du conseiller immobilier (nom, agence, numéro de téléphone, adresse e-mail) et mentions légales

Les nouvelles technologies, au service du conseiller immobilier
Outre une annonce classique, le conseiller immobilier peut également compter sur les nouvelles technologies ! En effet, de plus en plus d’outils ont vu le jour, permettant aux professionnels de l’immobilier d’accompagner le client. Parmi les deux plus récentes et plus complètes, on retrouve la visite 3D ainsi que la réalité virtuelle. Néanmoins, il est opportun de vérifier que ce type de visite est autorisé au terme du mandat de vente. 

La visite 3D d’un bien immobilier
La visite 3D est une nouvelle méthode de visite d’un bien immobilier (basée sur la 3D), qui permet aux acheteurs de découvrir une propriété en ligne, de manière virtuelle. Assez récente, cette technologie n’est pas encore tout à fait mature et le nombre de visites réalisées de cette façon reste assez marginal. D’ailleurs, la visite 3D est souvent complétée de photos et de vidéos, afin d’obtenir un aperçu 360 de ce à quoi ressemble un bien.
Pour autant, les usages évoluant rapidement, il y a fort à parier que dans les années à venir, cette nouvelle façon de visiter un appartement, une maison se démocratise. Pour utiliser la visite 3D dans le cadre d’une annonce immobilière, l’agent immobilier peut :
1. Créer une visite 3D de la propriété en utilisant un logiciel spécialisé ou en faisant appel à un prestataire de services.
2. Ajouter la visite 3D à l’annonce immobilière en ligne, en l’intégrant à un site web ou en la partageant sur les réseaux sociaux.
3. Utiliser la visite 3D pour aider les acheteurs à mieux comprendre la disposition de la propriété et à se faire une idée de l’espace disponible.
4. Inciter les acheteurs à utiliser la visite 3D en mettant en avant les avantages qu’elle offre comme la possibilité de voir la propriété de manière interactive et de se déplacer virtuellement dans les différentes pièces.
Outre l’aspect ludique, la visite 3D d’un bien immobilier présente d’autres avantages, dont celui de faire tomber les barrières géographiques. En effet, une personne intéressée par un bien, mais qui se trouve à des centaines de kilomètres, n’aura pas à se déplacer pour pouvoir découvrir le logement souhaité.

La visite virtuelle, une option ?
La visite virtuelle immobilière peut être une alternative intéressante pour les acheteurs potentiels et les agents immobiliers. Cette technologie permet de découvrir une propriété de manière plus immersive que la 3D. 
Le casque de VR permet d’avoir un accès privilégié à un bien immobilier et de se déplacer dans la maison ou dans l’appartement. De quoi découvrir le bien en question, plus en profondeur.
Pour autant, cette technologie est contraignante pour les agences immobilières. En effet, ces dernières doivent investir dans un casque de réalité virtuelle et dans des outils de modélisation d’un bien. 
Quid de la visite vidéo ?
Une autre possibilité consiste à utiliser la vidéo ! Il s’agit d’un outil simple et rapide à mettre en place, puisqu’il suffit d’un smartphone pour filmer l’intérieur et l’extérieur du bien immobilier.
La vidéo présente de nombreux avantages. Par exemple, on peut l’utiliser : 
1. Pour donner aux acheteurs une meilleure idée de ce à quoi ressemble la propriété : une vidéo permet de montrer la propriété sous un angle différent et de donner aux acheteurs une idée de l’espace et de la disposition des pièces ;
2. Pour attirer l’attention des acheteurs : une vidéo est plus engageante qu’une simple annonce avec des photos ! Elle se partage également beaucoup plus facilement, que ce soit par email, sur les réseaux sociaux ou en direct ;
3. Pour montrer les atouts de la propriété de manière plus immersive : une vidéo permet de montrer la propriété en action, par exemple en mettant en avant les points de vue, les équipements ou les caractéristiques de la propriété. Elle permet également de découvrir l’extérieur, le jardin (s’il y en a un), l’état des murs, etc…
4. Pour montrer la propriété à des acheteurs qui ne peuvent pas se déplacer physiquement : une vidéo peut être un moyen pratique de montrer la propriété à des acheteurs qui ne peuvent pas se déplacer physiquement pour la visiter.
En bref, la vidéo est un atout de poids pour permettre aux investisseurs de découvrir un bien avant de se décider ou non, à écrire à l’agence en charge pour le découvrir directement de leurs propres yeux.

Que faire en cas de VEFA ?
Là encore, le conseiller immobilier a des ressources à disposition. Outre la visite 3D après modélisation, il peut effectuer une “visite”sur plan ! Ce n’est certes pas le plus pratique, mais le plan détaille l’ensemble de la propriété, des pièces.
Un plan peut également être utile pour montrer les différentes caractéristiques de la propriété, telles que les placards, les équipements ou pour aider les acheteurs à se faire une idée de l’espace de rangement disponible.
La “visite” sur plan est surtout utilisée dans le cadre d’une visite en VEFA. Lorsque le bien immobilier n’est pas encore terminé, il s’agit d’une des quelques solutions à disposition (en plus de la 3D donc et de l’appartement témoin). […]
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7. Quels outils et supports un conseiller immobilier peut-il utiliser pour mettre en valeur un bien et attirer des acheteurs potentiels ? Donnez au moins cinq exemples cités dans le texte.
8. Pourquoi la retouche des photos doit-elle être faite avec précaution ? Quels risques le conseiller immobilier encourt-il en cas de retouche trompeuse ?
9. Comparez les avantages et les limites des visites 3D, virtuelles et vidéos. Dans quels contextes chacune de ces technologies est-elle particulièrement utile ?

ANNEXE 4 : Nos conseils pour organiser des visites immobilières réussies
[…]
Un bien immobilier impeccable
Avant toute visite, assurez-vous auprès du vendeur ou du propriétaire bailleur si nécessaire, que le logement est en parfait état de propreté et de rangement. Il est important de communiquer aux occupants du logement la nécessité d’effectuer un nettoyage approfondi et un rangement efficace avant chaque visite. Il s’agit de l’une des conditions sine qua non pour que les visiteurs parviennent à s’y projeter et s’y sentent bien, pour éventuellement envisager de s’y installer.
Cela inclut idéalement le nettoyage complet du logement, la réparation d’éventuels défauts visibles le rangement des espaces désordonnés et la dépersonnalisation des lieux au maximum. Une propriété propre et bien entretenue donnera une meilleure impression aux acheteurs potentiels et augmentera les chances de la vendre ou de la louer. Communiquez en amont avec le vendeur ou le propriétaire bailleur, dès la signature du mandat, pour qu’il coopère dans ce sens et qu’il sache qu’il devra remplir cette mission avant chaque visite pour que ces dernières aboutissent.

Planifiez un ordre de visite
Il n’y a pas de règle concernant l’ordre à suivre pour faire visiter un bien immobilier, mais il peut être utile de mettre en place un itinéraire logique. Il est important de donner une impression de fluidité et de simplicité durant la visite du logement, car cela permet de ne pas donner l’impression qu’une maison grande engendre de la confusion, ou qu’une maison petite est trop étriquée.
Commencez donc par l’intérieur ou l’extérieur en explorant chaque partie une à une, et lorsque vous êtes à l’intérieur du logement, commencez en priorité par les pièces principales, comme la cuisine, le séjour, la salle à manger. Poursuivez par les chambres et la salle de bain avant de revenir à la pièce principale afin de laisser la meilleure image possible avant le départ des visiteurs. Vous pouvez aussi terminer par les annexes comme les garages et sous-sols afin de démontrer le potentiel du logement, en termes d’espace supplémentaire et d’opportunités de rangement.

Mettez en valeur les points forts du logement
Chaque propriété arbore ses points fort singuliers, qu’il s’agisse par exemple d’une vue panoramique, d’une architecture remarquable, d’un aménagement paysager particulier, d’un agencement idéal, d’un terrain piscinable, ou encore d’une implantation dans un secteur idéal, etc. Mettez en valeur ces caractéristiques lors de la visite en attirant l’attention des acheteurs potentiels sur ces éléments tout au long de l’entrevue.

Adoptez une communication efficace
La communication est très importante pour des visites réussies. Commencez par vous montrer réactif aux demandes de renseignements et aux prises de rendez-vous. Une réponse rapide montre votre sérieux et maintient l’intérêt des potentiels acheteurs.

Organisez les visites de manière efficace, en proposant plusieurs créneaux horaires.
N’oubliez pas d’être parfaitement informé(e) sur le bien afin d’être capable de répondre à toutes les questions que les visiteurs pourraient avoir au sujet du logement. Renseignez-vous en amont sur tous les aspects de ce dernier, y compris son historique de construction, ses équipements, les services et commodités présents dans le quartier, les aspects liés à la copropriété le cas échéant, etc. Être bien informé va renforcer la confiance de vos clients en votre professionnalisme et en votre expertise.
Enfin, montrez-vous chaleureux et disponible pour répondre à toutes les questions car une bonne interaction avec les visiteurs peut faire la différence. Soyez ouvert et transparent concernant les aspects du bien immobilier, tout en mettant en avant ses qualités et son potentiel.

N’oubliez pas le suivi post-visite
Outre le moment de la visite, il est judicieux de demander un retour à l’issue de celle-ci. Après la visite, n’hésitez pas à demander leur avis et leur impression aux visiteurs, que ce soit à l’égard du bien immobilier qu’ils ont visité, mais également leur impression à votre égard. Cela vous permettra d’ajuster éventuellement votre stratégie si nécessaire et de répondre à d’éventuelles objections.
Restez également en contact si un visiteur a montré un intérêt particulier, en envoyant par exemple des informations complémentaires ou en le relançant poliment après quelques jours sans nouvelles. Soyez pro-actif en proposant éventuellement une contre-visite si vous sentez que le prospect n’a pas été insensible au bien.
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10. Quels préparatifs un agent immobilier doit-il réaliser avant une visite pour maximiser l’impact sur les acheteurs ou locataires potentiels ? Citez les éléments mentionnés dans le texte.
11. Explique comment l’agent doit organiser l’ordre des pièces et des espaces lors d’une visite. Pourquoi cette organisation est-elle importante pour l’impression laissée aux visiteurs ?
12. Pourquoi le suivi post-visite est-il essentiel ? Donnez des exemples de pratiques recommandées pour maintenir l’intérêt des prospects et ajuster sa stratégie.


ANNEXE 5 : Le propriétaire peut-il faire visiter un logement loué pour le vendre ou le relouer ?
La loi permet au propriétaire d'exiger de son locataire l'accès au logement pour le faire visiter, en vue de sa relocation ou de sa vente.
Même s’il garde un double des clés, le propriétaire ne peut jamais entrer sans l’accord du locataire, sous peine de sanctions pénales.

	Accès du propriétaire
	Accès uniquement avec accord du locataire, sauf pour travaux, visites (vente/location), ou clause prévue.

	Organisation des visites
	Limité à 2h/jour les jours ouvrables. Doit se faire avec consentement. Le locataire ne peut pas refuser.

	En cas de refus de visite
	Discussion d’abord, mise en demeure ensuite. La justice peut condamner le locataire(ex : 10 000 € + astreinte).



Le locataire peut user librement du logement qui lui est loué et dont il a la jouissance exclusive. Il peut habiter le logement et y héberger des proches, même durablement. En revanche, pendant la location, le propriétaire n'a pas un libre accès aux lieux loués ; il ne peut y accéder qu'avec l'accord du locataire.
Toutefois, il est trois hypothèses dans lesquelles le propriétaire peut juridiquement exiger l'accès au logement :
1. pour la préparation et l'exécution de travaux d'amélioration, de travaux nécessaires au maintien en état ou à l'entretien normal, de travaux d'amélioration de la performance énergétique et de travaux qui permettent de rendre le logement décent ;
2. pour le faire visiter dans le but de le relouer ou de le vendre ;
3. pour vérifier l'état du logement en cours de bail si une clause le prévoit expressément un droit de visite.

⚠️ Pas de passage en force ! Attention : même si la loi (ou le bail) prévoit un droit d'accès au logement pour le propriétaire, cela ne lui permet pas pour autant de forcer la porte du locataire.

[bookmark: est-ce-que-le-locataire-peut-refuser-des]Est-ce que le locataire peut refuser des visites ?

Non, un locataire ne peut pas refuser des visites du logement en vue de sa vente ou de sa relocation, même si cela ne l'enchante pas. En effet, l'article 4 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 dispose : « est réputée non écrite toute clause qui oblige le locataire, en vue de la vente ou de la location du local loué, à laisser visiter celui-ci les jours fériés ou plus de deux heures les jours ouvrables ». Il en découle la possibilité de stipuler une clause du type :
« Le Locataire est tenu de laisser visiter, aussitôt le congé donné ou reçu, ou en cas de mise en vente, les locaux loués, deux heures par jour les jours ouvrables (du lundi au samedi). »
La loi n'impose donc pas le droit d'accès au logement pour vendre ou relouer, mais rend parfaitement valable la rédaction d'une clause en ce sens. Or, une telle clause est aujourd'hui quasi systématique dans les contrats de location d'habitation vide et meublée à usage de résidence principale du locataire et dans les baux mobilité ; c'est par exemple le cas des contrats proposés par PAP.

Que faire si un locataire refuse les visites ?

Rappelons que le propriétaire peut faire connaître son souhait de réaliser des visites par tout moyen (courrier, mail, texto, conversation téléphonique) ; la loi n'impose rien et nous recommandons d'utiliser pour commencer le canal habituel des correspondances avec le locataire.
👉 Si le locataire refuse ou reste silencieux, nous vous conseillons de toujours privilégier la discussion et la recherche d'une solution amiable en expliquant au locataire :
· que vous êtes conscient de la gêne occasionnée ;
· que vous souhaitez vous concerter et convenir des créneaux horaires des visites ;
· que les visites peuvent se faire, selon son choix, en sa présence ou celle d'un de ses proches ou en son absence ;
· qu'il ne s'agit ni d'un caprice ni d'une mesure vexatoire, mais tout simplement de l'exercice d'un droit prévu au contrat.
Si l'obstruction demeure, il vous faudra alors adresser une mise en demeure de laisser procéder aux visites sous peine d'une action en justice.

Vous pouvez contacter les garants

Si vous avez signé en début de bail un ou plusieurs cautionnements solitaires, vous pouvez solliciter les garants afin qu'ils intercèdent auprès du locataire pour qu'il laisse les visites s'effectuer. Si la situation demeure bloquée, vous n'aurez plus qu'une alternative :
· patienter jusqu'au départ du locataire pour réaliser les visites ;
· saisir la justice via le tribunal judiciaire dont dépend géographiquement le logement pour obtenir la condamnation du locataire.
👉 L'action en justice, si longue, laborieuse et coûteuse, ne peut être qu'un dernier recours. Ce peut être envisagé dans l'hypothèse d'une vente en cours de bail pour laquelle le départ du locataire est (très) lointain.

Le refus du locataire peut être sanctionné

Si l'action en justice, compte tenu de sa lenteur, paraît tout particulièrement inadaptée en cas de refus de visite, elle peut parfaitement aboutir favorablement. Ainsi, par exemple, la Cour d'appel de Versailles, dans une décision du 26 février 2013, a condamné un couple de locataires qui refusait obstinément les visites à 10 000 € à titre de dommages-intérêts et à une injonction de laisser les éventuels acquéreurs visiter l'appartement sous astreinte de 500 €/jour de refus de visite dûment constaté. Cette décision de justice montre bien que le locataire qui refuse les visites ne bénéficie pas d'une impunité !
Un locataire peut-il refuser d'organiser lui-même la visite de son appartement ?
Le locataire a l'obligation de laisser l'accès au logement pour que son propriétaire puisse le vendre ou relouer ; c'est incontestable. En revanche, la loi ne l'oblige en rien à organiser les visites, à renseigner les candidats locataires ou acheteurs, pas plus qu'à collecter leurs dossiers. Une clause stipulée au bail qui viendrait créer une telle obligation serait hautement contestable et en pratique totalement inapplicable.
👉 La collaboration du locataire, certes non obligatoire, n'est bien évidemment pas rare ! Si vous cultivez de bons rapports avec vos locataires, ceux-ci pourront volontiers accepter de vous suppléer lors de quelques visites.

[bookmark: comment-organiser-les-visites-pour-vendr]Comment organiser les visites pour vendre ou relouer un logement occupé ?

Selon l'article 4 de la loi du 6 juillet 1989, les visites peuvent avoir lieu les jours ouvrables (du lundi au samedi), ce qui exclut seulement les dimanches et jours fériés.
Des visites jusqu'à 2 heures/jour les jours ouvrables
La durée des visites ne doit pas dépasser plus de deux heures par jour. En revanche, la loi ne fixe pas d'horaires ; aux parties de se mettre d'accord sur les heures de visite. Il est possible de prévoir un horaire dans le contrat. Certains prévoient que les visites auront lieu de 17 h à 19 h. Cela permet d'éviter de discuter les horaires de visite. Il n'en demeure pas moins que cette clause n'autorise pas le bailleur à pénétrer dans le logement si le locataire est absent, et ce même si l'heure de visite est respectée.
👉 La loi fixe un cadre, mais il est toujours possible de se mettre d'accord sur d'autres horaires au cas par cas ; par exemple, en période hivernale, essayez d'obtenir le droit d'effectuer des visites pendant toute la journée du samedi en renonçant à faire visiter les soirs de la semaine.

Des visites en présence ou en l'absence du locataire

Les visites peuvent se faire :
· en présence du locataire ;
· en présence d'un tiers de confiance désigné par le locataire absent ;
· en l'absence du locataire et de toute personne le représentant.
Rappelons que le propriétaire bailleur ne peut absolument pas rentrer dans le logement sans l'accord du locataire et qu'il ne peut pas non plus obliger ce dernier à lui laisser un jeu de clefs. Si le locataire accepte de donner ses clefs au bailleur pour qu'il puisse faire visiter comme il veut, il est indispensable qu'il autorise par écrit les visites en son absence. Nous vous conseillons la plus grande vigilance à cet égard. Vous pénétrez dans tous les cas chez votre locataire avec des candidats locataires ou acquéreurs que vous ne connaissez pas. Évitez les visites groupées et essayez de ne pas être seul.
Les choses peuvent se compliquer si le locataire ne laisse pas ses clefs (encore une fois, il n'est pas tenu de le faire) et qu'il n'est jamais chez lui ou à des horaires tardifs. Le seul recours du bailleur pour faire valoir ses droits est alors de saisir le tribunal. Autant dire que cette solution judiciaire n'est absolument pas adaptée, car longue et laborieuse.

Des visites pour louer ou vendre

La loi prévoit que le bailleur peut faire visiter le logement en vue :
· de sa relocation ;
· de sa vente.

Des visites à la suite d'un congé donné ou reçu

Le plus souvent, la demande de visites fait suite à un congé, délivré au locataire ou reçu de sa part. Si le locataire a donné congé, le bailleur peut faire visiter le logement à des candidats locataires en vue de relouer le logement dès la réception du congé et pendant tout le délai de préavis.
Si c'est le bailleur qui donne congé, il s'agit dans ce cas d'un congé pour vendre qui justifie qu'il fasse visiter le logement à d'éventuels acquéreurs.

👉 En location vide
Le congé pour vendre doit être délivré au moins six mois avant la date d'échéance du bail. Il vaut offre de vente au profit du locataire qui bénéficie d'un droit de préemption. Cela signifie qu'il est prioritaire pour acheter et qu'il a deux mois pour se décider. Ces deux mois sont décomptés à partir du premier jour du préavis de six mois et non à compter de la réception du congé.
💡 Exemple : un bailleur donne congé pour vendre le 10 décembre 2023 pour le 30 juin 2024, date d'échéance du bail. Le locataire a jusqu'au 29 février 2024 pour dire s'il préempte, puisque le délai de deux mois débute 1er janvier et non le 10 décembre.
La loi n'exclut pas les visites dès la délivrance du congé, et ce même si le délai de préemption n'est pas expiré, bref que le locataire n'a pas donné sa réponse. Mais en pratique, cela n'est pas toujours judicieux, car les candidats acquéreurs ne pourront acheter que si le locataire ne préempte pas. Dans notre exemple, si vous organisez des visites dès la fin du mois de décembre et que vous trouvez un acquéreur, vous devrez attendre jusqu’à fin février pour connaître la décision de votre locataire ; cela peut décourager les éventuels acquéreurs.
⚠️ Le locataire peut tout à fait donner sa réponse avant la fin du délai dont il dispose. S'il vous informe très rapidement par écrit de son intention de ne pas acheter, vous pouvez alors faire visiter et trouver un acquéreur plus rapidement.

👉 En location meublée
Le congé pour vendre doit être délivré au moins trois mois avant la date d'échéance du bail. Durant tout le délai de préavis, le propriétaire peut exiger l'accès au logement pour le faire visiter aux potentiels acheteurs.

Même en l'absence de congé, laisser visiter est une obligation pour le locataire
Il est toujours possible de vendre un logement occupé en cours de bail. L'acquéreur achète le logement et reprend le bail en cours. Dans ce cas, le locataire n'est pas prioritaire, car il ne bénéficie d'aucun droit de préemption. La loi et le bail permettent là encore de faire visiter en vue de la vente du logement et le refus du locataire serait tout aussi fautif que dans le cadre d'un congé donné ou reçu.
💬 Restez informés
Pour suivre les tendances immobilières et recevoir des invitations exclusives à nos événements, indiquez votre adresse e-mail ci-dessous.
Haut du formulaire

Bas du formulaire
[bookmark: est-ce-que-le-propri-eacute-taire-a-le-d]Est-ce que le propriétaire a le droit de conserver un jeu de clés ?
✅ Oui, le propriétaire peut conserver un double des clés du logement loué ; s'il n'en a pas l'obligation, nous recommandons d'en aviser le locataire. Ce peut être pour le locataire salvateur, par exemple en cas de perte ou de vol de clés, avec une belle économie réalisée en comparaison de l'intervention en urgence d'un serrurier !

Est-ce que le propriétaire peut entrer de force chez son locataire ?
Quelle que soit la situation, le propriétaire ne peut entrer chez son locataire qu'avec son autorisation, jamais contre son gré. Même dans les hypothèses dans lesquelles la loi ou le contrat font obligation au locataire d'ouvrir la porte et de laisser l'accès au logement, l'entrée dans les lieux ne peut se faire qu'avec l'autorisation préalable du locataire.
🔑 La possession des clés ne donne pas au propriétaire le droit d'entrer
Si le propriétaire bailleur peut valablement conserver un jeu de clés, il ne peut jamais les utiliser et entrer dans le logement sans l'autorisation du locataire.
[bookmark: que-risque-un-propri-eacute-taire-qui-en]Que risque un propriétaire qui entre dans le logement sans l'autorisation du locataire ?
La loi protège le domicile et la vie privée du locataire et sanctionne sévèrement leur violation. En pénétrant dans le logement sans y avoir été invité par le locataire :
· le propriétaire se rend coupable du délit de violation de domicile, puni de 3 ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende (article 226-4 du Code pénal) ;
· le locataire peut aussi obtenir une somme à titre de dommages-intérêts puisqu'il s'agit d'une atteinte au respect de la vie privée ouvrant droit à réparation (article 9 du Code civil).

Un propriétaire peut-il rentrer dans le jardin de son locataire ?
❌ Si le jardin est mentionné au bail et que le locataire en a la jouissance exclusive, le propriétaire ne peut y accéder sans autorisation du locataire. Il en est de même pour une cave ou un box loué à titre de dépendance du logement. En revanche, si le jardin n'a pas été loué, le propriétaire peut y accéder librement, à charge pour lui de ne pas créer de troubles de voisinage.

Sources :
· Article 4 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs ;
· Article 226-4 du Code pénal (violation de domicile) ;
· Article 9 du Code civil (droit au respect de la vie privée) ;
· Visite d'un appartement effectuée sans autorisation : Cour de Cassation, Chambre civile 3, du 25 février 2004.
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13. Quels sont les droits et obligations du locataire et du propriétaire concernant les visites d’un logement occupé pour une vente ou une relocation ? Cite les limites légales fixées par la loi.
14. Décris les étapes à suivre si un locataire refuse de laisser visiter le logement. Quels recours légaux le propriétaire peut-il envisager ?
15. Le propriétaire peut-il utiliser un double des clés pour entrer dans le logement ou accéder au jardin sans l’accord du locataire ? Explique les conséquences légales d’un accès non autorisé.






ANNEXE 6 : Bon de visite immobilier : vos droits et recours en cas de contournement par un client
Le bon de visite immobilier est un bouclier juridique pour l’agent. Si un client l’a signé mais achète finalement le bien ailleurs, vous risquez de perdre votre commission. […]

Ne laissez pas votre travail s’envoler
En tant qu’agent immobilier, vous investissez du temps, de l’énergie et des ressources pour dénicher des biens, les valoriser et les faire visiter. Le bon de visite est le document qui matérialise cette action cruciale. Mais que se passe-t-il lorsque, malgré ce bon, un client que vous avez qualifié et fait visiter décide d’acheter le bien en direct ou via un confrère ? C’est un scénario qui peut vous faire perdre non seulement une transaction, mais aussi des milliers d’euros de commission, et qui sape la valeur de votre profession.
Ce n’est pas une fatalité. Cet article vous explique la valeur juridique du bon de visite immobilier et vous donne les étapes à suivre pour sécuriser votre travail et, si nécessaire, faire valoir votre droit à commission. Il est temps de vous armer contre le « court-circuitage ».

La valeur juridique du bon de visite : Une preuve indispensable
Le bon de visite immobilier est plus qu’une simple formalité. C’est une preuve écrite qui atteste que vous, ou votre agence, avez bien présenté le bien à l’acquéreur à une date donnée. Son objectif principal est d’établir un lien de causalité entre votre intervention et l’éventuelle acquisition du bien.
Pour être juridiquement solide, le bon de visite doit être conforme aux exigences encadrées par la loi Hoguet. Il doit surtout inclure une clause qui rappelle au client l’interdiction de traiter directement avec le vendeur ou via une autre agence pendant une durée déterminée.

Le « droit de suite » : Votre droit de ne pas être lésé
Lorsque votre client tente de vous contourner (en achetant via une autre agence ou en direct), c’est le concept de droit de suite qui entre en jeu. Ce droit signifie que vous, en tant que premier agent à avoir fait visiter le bien, conservez votre droit à commission si la vente se réalise avec ce même acquéreur.
Ce droit n’est pas automatique. Il est généralement limité dans le temps (souvent entre 12 et 24 mois après la visite) et doit impérativement être mentionné dans le mandat de vente que vous détenez. Sans un mandat valide, votre bon de visite n’aura pas de valeur. Vous n’avez pas de mandat ? Vous n’avez pas de droit de suite. Vous perdez la commission. C’est une règle d’or.
Pour en savoir plus sur le rôle du mandat de vente, consultez le Service Public.

Scénarios de contournement et actions concrètes : Le mode d’emploi de l’agent

Face à un client qui a signé votre bon de visite, mais a conclu l’achat ailleurs, voici les étapes à suivre :
1. Collectez vos preuves et évaluez votre dossier : Le bon de visite est la pièce maîtresse, mais d’autres éléments sont cruciaux pour prouver le lien de causalité. Sauvegardez les e-mails, les SMS, les messages instantanés où le client exprime son intérêt ou pose des questions. Ces échanges peuvent prouver que votre intervention a été déterminante dans sa décision.
2. Tentez une résolution amiable : Une action en justice est souvent coûteuse et longue. La première étape est d’envoyer un courrier recommandé avec accusé de réception au client et à l’autre agence (si applicable). Ce courrier doit rappeler les termes du bon de visite et l’existence de votre mandat de vente. Souvent, la simple mention d’une action en justice potentielle suffit à vous faire récupérer votre dû.
3. Le recours judiciaire, l’ultime option : Si l’approche amiable échoue, la voie judiciaire est ouverte. Le tribunal examinera si un lien de causalité direct et incontestable existe entre votre travail et la réalisation de la vente. C’est pourquoi la collecte de toutes les preuves (étape 1) est si cruciale. Faire appel à un avocat spécialisé en droit immobilier est fortement recommandé pour cette démarche.

Comment prévenir ces situations : La meilleure défense, c’est l’attaque

Plutôt que de courir après une commission perdue, la meilleure stratégie est de prévenir le risque.
_Soyez impeccable sur le plan juridique : Rédigez des mandats de vente et des bons de visite irréprochables, avec des clauses claires et bien expliquées, en respectant le cadre juridique de la profession immobilière.
_Misez sur votre professionnalisme : Ne vendez pas que le bien, vendez votre service. Expliquez à vos clients dès le début le rôle du bon de visite et le respect des règles du marché. C’est un gage de transparence et d’autorité.
_Utilisez les bons outils et la bonne formation : Pour maîtriser ces aspects juridiques complexes et sécuriser vos transactions, une formation continue et des outils performants sont indispensables. C’est ce que les meilleurs réseaux, comme Propriétés Privées, offrent à leurs agents. En vous appuyant sur un réseau solide, vous bénéficiez d’une sécurité et d’un soutien juridique pour ne plus jamais être pris au dépourvu. […]

FAQ
Quelle est la valeur juridique du bon de visite ?
Le bon de visite est une preuve écrite attestant que vous avez présenté le bien à l’acquéreur à une date donnée. Il établit un lien de causalité entre votre intervention et l’éventuelle acquisition du bien. Pour être valable, il doit être conforme à la loi Hoguet qui encadre les pratiques des professionnels de l’immobilier.
Qu’est-ce que le « droit de suite » en immobilier ?
Si le client tente de vous contourner en achetant via une autre agence ou directement auprès du vendeur, le droit de suite signifie que vous conservez votre droit à commission. Ce droit est généralement limité à une période de 12 à 24 mois après la visite. Attention, pour bénéficier de ce droit, vous devez obligatoirement disposer d’un mandat de vente valide.
Que faire si un client contourne le bon de visite ?
Commencez par collecter toutes les preuves de votre intervention : le bon de visite signé, les emails échangés et les SMS montrant l’intérêt du client pour le bien. Tentez ensuite une résolution amiable en envoyant un courrier recommandé rappelant vos droits. Si cette démarche n’aboutit pas, vous pouvez en dernier recours engager une procédure judiciaire avec l’aide d’un avocat spécialisé en droit immobilier.
Comment prévenir ces situations de « court-circuitage » ?
La prévention passe par une documentation irréprochable. Rédigez des mandats et des bons de visite avec des clauses claires et précises. Expliquez dès le premier contact le rôle du bon de visite à vos clients et les engagements qu’il implique. Appuyez-vous également sur un réseau qui offre une formation continue et des outils de sécurisation juridique de vos transactions.
Le bon de visite seul suffit-il à protéger l’agent ?
Non, le bon de visite seul ne suffit pas. Sans mandat de vente valide, le bon de visite n’a pas de valeur juridique et vous n’avez pas de droit de suite sur la transaction. Le mandat est obligatoire pour pouvoir prétendre à une commission en cas de litige avec un client qui tenterait de vous contourner.
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16. Explique le rôle du bon de visite immobilier et sa valeur juridique. Pourquoi ce document est-il essentiel pour protéger les droits de l’agent immobilier ?
17. Qu’est-ce que le « droit de suite » et quelles conditions doivent être remplies pour qu’un agent puisse en bénéficier ?
18. Un client contourne le bon de visite et achète le bien par un autre canal. Quelles démarches un agent peut-il entreprendre pour faire valoir ses droits et sécuriser sa commission ? Décris les étapes selon le texte.


ANNEXE 7 : Agents immobiliers : combien de visites faut-il pour convaincre ?

La question de savoir combien de visites prévoir avec un client pour concrétiser une vente est récurrente chez les agents immobiliers. Vaut-il mieux viser une sélection réduite mais pertinente, ou multiplier les options pour maximiser les opportunités ? La réponse à cette interrogation n’est jamais simple. Éclairage de Nathalie Gardes.

Cibler juste ou tout montrer ? Le dilemme de la visite immobilière
Limiter les visites à deux ou trois biens très ciblés présente l’avantage de rendre la prise de décision plus facile pour l’acheteur. Cette approche limite la confusion et favorise une prise de décision rapide, à condition de bien connaître les besoins, les critères et les attentes parfois implicites du client. « Moins de choix équivaut à moins de renoncement ».
D’un autre côté, proposer un large choix de biens permet de maximiser les chances de conclure une vente avant qu’un concurrent n’intervienne. Cependant, cette stratégie peut mener à une « surcharge cognitive » : plus il y a de choix, plus la prise de décision devient difficile, chaque option entraînant des « coûts d’opportunité » (1)… Cette situation peut prolonger le processus de vente et créer de la confusion et de la frustration chez l’acheteur, réduisant ainsi la qualité de l’expérience d’achat.
Les recherches en marketing immobilier montrent que l’efficacité de la stratégie adoptée dépend non seulement de l’expérience de l’acheteur, de sa confiance en son propre processus de prise de décision mais également des règles de décision qu’il applique.

Acheteurs expérimentés : précision et concision
Pour les acheteurs expérimentés, la précision prime sur la quantité. Ces acheteurs ont généralement une perception claire de ce qu’ils recherchent.
Ces clients ont des critères bien définis, recherchent des informations factuelles, et préfèrent des visites concises et ciblées. Une approche sélective de biens répondant rigoureusement à leurs exigences est ici à privilégier afin de ne pas entacher la relation de confiance entre le client et le professionnel. Des visites inappropriées seraient en effet perçues comme le reflet d’un manque d’écoute, de professionnalisme, voire même un défaut d’éthique si l’acheteur a le sentiment que le vendeur cherche davantage à atteindre ses propres objectifs de vente qu’à répondre aux besoins du client.

Acheteurs novices : large sélection et accompagnement personnalisé
Pour les acheteurs novices, l’approche est différente. Ils ont besoin d’un accompagnement plus approfondi, de temps pour comprendre le marché et pour découvrir leurs propres préférences. Ces acheteurs ne disposent pas toujours de préférences préétablies et les construisent au cours de leur parcours d’achat (2) au fur et à mesure de la découverte des différentes options (3).
Dans ce contexte, l’agent immobilier agit comme un révélateur de préférences, guidant l’acheteur à travers divers choix pour affiner ses besoins réels. En posant les bonnes questions, en identifiant les incertitudes, en proposant des compromis, et en fournissant des exemples concrets, l’agent aide l’acheteur à clarifier ses attentes et à prendre une décision en toute confiance.

Règles de décision : un impact sur le nombre de visites
Le nombre de biens à visiter doit être adapté aux processus décisionnels des acheteurs. Les règles de décision appliquées par chaque acheteur influencent fortement le nombre de visites nécessaires (4). Il est essentiel de respecter ces règles afin de ne pas dégrader l’expérience de l’acheteur.




Règle compensatoire, compromis équilibré
Les acheteurs utilisant une approche compensatoire sont ouverts à considérer un bien dans sa globalité. Ils acceptent qu’une faiblesse sur un critère (par exemple, une surface légèrement inférieure aux attentes) puisse être compensée par une force sur un autre (comme un prix attractif ou un emplacement privilégié).
Cette approche encourage la visite d’une variété de biens pour trouver le meilleur compromis, même si ceux-ci ne correspondent pas exactement à tous les critères initiaux.

Règle conjonctive : filtrer les biens selon les critères minimaux
Les acquéreurs appliquant une règle conjonctive définissent des critères minimaux pour chaque aspect de la propriété et éliminent les biens qui ne répondent pas intégralement à ces exigences. Il convient dans ce cas de limiter le nombre de visites aux seules propriétés qui satisfont scrupuleusement les critères établis.
La présentation de biens ne remplissant pas les critères minimaux pourrait altérer l’expérience d’achat en suscitant frustration et insatisfaction.

Règle lexicographique : priorité absolue à un critère
Le client hiérarchise les critères par ordre d’importance et se focalise exclusivement sur les biens qui se distinguent par leur excellence sur le critère jugé primordial.
Ici encore, présenter des biens qui ne respecteraient pas ce critère principal suscitera de l’insatisfaction chez l’acquéreur et impactera la qualité de la relation.

Conclusion : adapter sa stratégie à chaque client
En conclusion, un agent immobilier doit s’engager pleinement dans une démarche centrée sur le client, en accordant une attention particulière aux mécanismes sous-jacents qui guident ses choix. Cela nécessite non seulement une écoute attentive des besoins exprimés, mais également une exploration des critères décisionnels qui influencent les préférences de l’acheteur.
Cette compréhension approfondie permet d’adapter la stratégie de visite de manière plus fine et ciblée, augmentant ainsi la pertinence des biens présentés et favorisant une relation de confiance. L’efficacité de l’accompagnement dépend donc de la capacité de l’agent à personnaliser son approche et à établir une dynamique collaborative où les décisions du client sont respectées et valorisées.
Ce niveau de compréhension et d’adaptation est fondamental pour garantir une expérience fluide et satisfaisante, propice à la conclusion d’une transaction positive pour toutes les parties impliquées.
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19. Explique comment le profil de l’acheteur (expérimenté ou novice) influence le nombre de visites nécessaires. Donne des exemples concrets tirés du texte pour chaque type d’acheteur.
20. Le texte décrit différentes « règles de décision » (compensatoire, conjonctive, lexicographique). Choisis une de ces règles et explique comment elle guide le choix des biens à visiter et l’approche de l’agent immobilier.
21. Pourquoi est-il important pour un agent immobilier d’adapter sa stratégie de visite à chaque client ? Quels risques pourraient survenir si l’agent ne tient pas compte des critères et du processus décisionnel de l’acheteur ?




ANNEXE 8 : Savoir faire visiter un bien, tout un art !

Pour beaucoup d’agents immobiliers, faire visiter un bien immobilier est un acte facile… Erreur… tout est une question de présentation et de savoir-faire ! Vous avez rentré un bien immobilier en exclusivité ? Pour organiser au mieux les visite, suivez le guide !

De l’expertise avant tout

Avant tout, il indispensable d’avoir connaissance parfaite de l’appartement ou de la maison et de son environnement.  Vous devez apparaître comme un expert aux yeux de vos futurs acquéreurs, maîtrisant ainsi les données sur ce qui entoure le bien (proximité des écoles, des commerces, des accès routiers, des transports les plus proches…) mais aussi et surtout vous savez par quelle pièce commencer la visite.

Attention aux 90 premières secondes

La vente est souvent conditionnée par un aspect subjectif, il est important de donner à vos acheteurs une vision positive dès le départ, les fameuses 90 premières secondes si déterminantes dans la suite de votre entretien.
Vous devez donc connaître chaque pièces, chaque dépendances et vous choisirez ainsi s’il est plus opportun de démarrer par le jardin ou la maison directement par exemple. Et parce que vous connaissez le bien, vous saurez le présenter objectivement : on commencera par les pièces de vie, séjour, salon, cuisine…trop de négociateurs « déroulent » la visite en fonction des portes qui se présentent à lui… peu d’intérêt de commencer par une buanderie ou des toilettes, là encore il faut donner au client une vision positive de l’appartement ou de la maison qu’il visite.

Préparez les  infos techniques

Évidemment vous aurez toute les informations « techniques », surfaces, orientations, dates des travaux, diagnostics, éléments juridiques liés à la vente du bien…

Taisez-vous pendant la visite

Mais attention, pendant la visite et contrairement à ce que l’on voit trop souvent, il est recommandé de se taire. Bien sûr l’agent immobilier est un communiquant, dans l’argumentation qui  se doit justement de vendre au mieux le bien pour lequel il est mandaté. Mais ce n’est pas parce que vous parlez peu pendant une visite que vous n’aurez rien à dire… après !
Les informations et renseignements techniques viendront dans un second temps, celui du débriefing avec le client, mettant en évidence les points essentiels pour le client que vous connaissez bien car vous avez su réaliser une véritable découverte de ses besoins auparavant…
Le client qui entre dans un bien qu’il ne connait pas a besoin de découvrir ce dernier tranquillement, sans avoir un « vendeur » derrière lui, on prendra donc soin de guider l’acquéreur sur les pièces que l’on souhaite lui présenter en le laissant d’abord s’exprimer et prendre conscience de l’espace qu’il découvre.
Trop d’argumentation pendant la visite ne met pas en valeur le bien, contrairement à ce que pourrait penser un propriétaire, impatient de dévoiler à son client toutes les caractéristiques importantes à ses yeux qui ne le sont peut-être pas pour son acheteur potentiel… C’est pourquoi il est important de sensibiliser votre vendeur sur le fait qu’il en dans l’affect en vendant son bien et donc peu objectif, contrairement à l’agent immobilier qui reste neutre.

Envoyez le vendeur faire un tour

Expliquer au vendeur, dès la prise de mandat que son absence est préférable pendant les visites. Cela permet aux clients de s’exprimer plus librement et d’évoquer tous les sujets liés au bien avec vous.
Rappelez au vendeur que vous êtes son intermédiaire et que vous êtes là pour l’accompagner dans sa démarche de vente.
Vous saurez évidemment lui donner un compte-rendu de la visite aussitôt cette dernière accomplie.
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22. Explique pourquoi il est important pour un agent immobilier de connaître parfaitement le bien et son environnement avant de réaliser une visite. Donne des exemples précis tirés du texte.
23. Le texte insiste sur les « 90 premières secondes » d’une visite. Selon toi, quelles stratégies un agent doit-il adopter pour donner une bonne impression dès le début, et pourquoi ces premières minutes sont déterminantes ?
24. Pourquoi le texte recommande-t-il de se taire pendant la visite et de demander au vendeur de rester à l’écart ? Comment cela influence-t-il la perception du client et le déroulement de la vente ?
























La visite d’un bien immobilier dans le cadre d’un mandat de vente ou de location

La visite d’un bien immobilier constitue l’un des moments les plus stratégiques du processus de transaction ou de location. Elle marque le passage entre la phase de prospection commerciale et la phase de décision du client.
Pour le professionnel soumis à la Loi Hoguet, la visite n’est pas une simple présentation matérielle d’un logement : elle engage sa responsabilité juridique, sa crédibilité commerciale et la sécurisation de sa rémunération.
Dans le cadre d’une vente comme d’une location, la visite doit être : juridiquement sécurisée, commercialement préparée, techniquement maîtrisée, relationnellement adaptée.
Elle suppose donc une méthodologie rigoureuse.

I Le cadre juridique de la visite

L’agent immobilier ne peut organiser aucune visite sans détenir un mandat écrit et signé (loi Hoguet).
Sans mandat valide aucune négociation n’est possible, aucune commission ne peut être perçue, même si la vente aboutit grâce à l’intervention de l’agent.
La visite est juridiquement un acte de négociation. Elle entre donc pleinement dans le champ d’application de la loi.
Lors d’une visite, le professionnel est tenu d’une obligation d’information, d’une obligation de conseil, d’un devoir de loyauté.
Il doit communiquer les caractéristiques essentielles du bien, les diagnostics, les servitudes, les charges, les travaux votés en copropriété, les risques éventuels.
Toute dissimulation volontaire ou négligence grave peut engager sa responsabilité civile.
Les pratiques commerciales trompeuses sont sanctionnées par le Code de la consommation.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Le bon de visite est un document signé par le prospect attestant qu’il a visité le bien par l’intermédiaire de l’agence à une date précise. Sa fonction est probatoire.
Il permet de démontrer le lien de causalité entre l’intervention de l’agent et la réalisation ultérieure de la vente.
Cependant le bon de visite ne suffit jamais à lui seul à garantir la commission.
Il doit être combiné à un mandat valide, à une clause de droit de suite, à la preuve que l’intervention a été déterminante. 



II La préparation stratégique de la visite

Une visite réussie se prépare en amont. L’improvisation est incompatible avec l’exigence professionnelle.

A. La maîtrise parfaite du bien
Le professionnel doit établir une fiche technique détaillée comprenant : surface exacte (loi Carrez si applicable), montant des charges, taxe foncière, mode de chauffage, année de construction, orientation, performance énergétique, travaux récents ou à prévoir, situation juridique.
Il doit également connaître le règlement de copropriété, les procès-verbaux d’assemblée générale, les servitudes éventuelles.
Une hésitation ou une approximation fragilise immédiatement sa crédibilité.

B. La connaissance de l’environnement
La valeur d’un bien ne dépend pas uniquement de ses caractéristiques intrinsèques.
Le professionnel doit pouvoir informer sur : transports, écoles, commerces, équipements publics, projets d’urbanisme, nuisances éventuelles.
Cette connaissance renforce son rôle de conseiller.

C. La qualification du prospect
Une visite doit être pertinente. Avant de la programmer, l’agent doit vérifier : la cohérence du budget, le mode de financement, la maturité du projet, la présence éventuelle d’un bien à vendre.
Cette qualification permet d’éviter les visites de courtoisie, de protéger le temps du mandant, d’optimiser le taux de transformation.

III La mise en valeur du bien

Le logement doit être propre, rangé, lumineux, aéré, dépersonnalisé. Le professionnel peut conseiller un home staging léger. L’objectif est de favoriser la projection du visiteur.
L’exposition du bien influence la perception :
· privilégier la lumière naturelle,
· éviter les horaires défavorables,
· adapter la visite au profil du client.

Il est généralement préférable que le vendeur soit absent pour éviter les tensions, pour favoriser la liberté d’expression du visiteur, pour maintenir la maîtrise de la négociation.

IV Le déroulement de la visite
A. L’accueil
Les premières secondes sont décisives. Le professionnel doit adopter une posture assurée, instaurer un climat de confiance, rappeler brièvement le projet du client.

B. Le circuit de visite
La visite doit être structurée. Il est recommandé de commencer par les pièces de vie, de poursuivre par les espaces privatifs, de terminer par les extérieurs. Cette progression favorise l’impact émotionnel.

C. La posture professionnelle
Le professionnel doit laisser le prospect circuler librement, éviter de monopoliser la parole, observer les réactions, répondre avec précision.
Le silence peut être stratégique. Il permet au prospect de se projeter.

D. La gestion des objections
Les objections portent souvent sur le prix, les travaux, la localisation, la performance énergétique.
Méthode : Écouter sans interrompre ; Reformuler ; Apporter des éléments factuels ; Proposer des solutions.

E. La détection des signaux d’achat
Certains comportements traduisent un intérêt réel : questions sur les dimensions, projection d’aménagement, interrogations sur les délais, demande de diagnostics.
Le professionnel doit savoir identifier ces signaux et proposer rapidement une contre-visite, une estimation des mensualités, une mise en relation avec un courtier.

V La visite d’un logement occupé

Le locataire bénéficie d’un droit de jouissance paisible. Le bailleur ou l’agent ne peut pénétrer dans le logement sans autorisation. L’entrée sans accord peut constituer une violation de domicile sanctionnée par l’Article 226-4 du Code pénal.
La Loi du 6 juillet 1989 prévoit : visites limitées à 2 heures par jour, uniquement les jours ouvrables, clause insérée dans le bail. Le respect du locataire est fondamental.


VI Le suivi post-visite

Le professionnel doit informer son client du nombre de visites, des retours, des éventuels freins.
Une relance rapide du prospect permet de clarifier les hésitations, de susciter une offre, de programmer une contre-visite.
En cas de contournement, il faut : rassembler les preuves, démontrer le lien de causalité, faire valoir la clause de droit de suite.
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Bon de visite

Nom de I'agence immobiliére

Coordonnées de |'agence

Nom Prénom du potentiel acquéreur
Date de naissance
Adresse

Je soussigné (indiquer les nom prénom du potentiel acquéreur) reconnais avoir
effectué au jour du (indiquer la date de la visite) la visite du bien immobilier situé au
(indiquer I'adresse du bien immobilier visité) et dont les principales caractéristiques

sont les suivantes :





